
Mentions légales – Jeu concours « Anniversaire 20 ans » 

Article 1 – Organisation 

La société SECURHIT GROUP, SAS au capital de 80 000 €, immatriculée au RCS de 

Chambéry sous le numéro 485 293 138, dont le siège social est situé au 360 rue de la Curiaz à 

La Motte-Servolex (73290), organise un jeu concours gratuit sans obligation d’achat intitulé « 

Jeu concours spécial 20 ans ». 

Article 2 – Conditions de participation 

Le jeu est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France, à l’exception des 

salariés de la société organisatrice et de toute personne ayant participé directement ou 

indirectement à l’organisation du jeu. 

La participation est gratuite et sans obligation d’achat. 

Article 3 – Modalités de participation 

Pour participer, le candidat doit : 

• S’inscrire via le formulaire dédié disponible sur le site internet www.securhit.com 

pendant la durée du jeu. 

Toute participation incomplète, frauduleuse ou ne respectant pas les présentes mentions 

légales sera considérée comme nulle. 

Une seule participation par personne est autorisée pendant toute la durée du jeu. 

Article 4 – Durée du jeu 

Le jeu concours est ouvert du 26/01/2026 au 30/04/2026 inclus. 

Article 5 – Désignation des gagnants 

Les gagnants seront désignés par tirage au sort parmi l’ensemble des participations valides, 

effectué le 11/05/2026. 

Le tirage au sort sera réalisé par la société organisatrice. 

Article 6 – Dotation 

Le jeu est doté des lots suivants : 

Lot 1 

• 1 veste SOFTSHELL ARK de la marque COURANT (taille à préciser par le gagnant lors de la 

confirmation de son lot). 

• 1 lampe frontale SWIFT RL de la marque PETZL (la couleur sera choisie par la société 

organisatrice en fonction des stocks disponibles). 

http://www.securhit.com/


• 1 sac à dos MATT rouge de la marque DIMATEX 

 

Lot 2 

• 1 veste SOFTSHELL noire de la marque DIMATEX (taille à préciser par le gagnant lors de la 

confirmation de son lot). 

• 1 projecteur rechargeable NSR-1516 de la marque NIGHTSTICK 

 

Lot 3 

• 1 lampe torche rechargeable NSR-9514XL de la marque NIGHTSTICK 

• 1 veste SOFTSHELL noire de la marque DIMATEX (taille à préciser par le gagnant 

lors de la confirmation de son lot). 

 

La dotation ne pourra faire l’objet d’aucune contestation ni d’échange contre une autre 

dotation ou contre sa valeur en numéraire. 

Article 7 – Information des gagnants 

Le gagnant sera informé par email dans un délai de 5 jours après le tirage au sort. 

Sans réponse du gagnant dans un délai de 15 jours, la société organisatrice se réserve le droit 

de procéder à un nouveau tirage au sort. 

Article 8 – Responsabilité 

La société organisatrice ne saurait être tenue responsable en cas de dysfonctionnement du 

réseau internet, de problèmes techniques ou de tout autre événement indépendant de sa 

volonté empêchant le bon déroulement du jeu. 

Article 9 – Données personnelles 

Les informations recueillies dans le cadre de ce jeu concours sont traitées par SECURHIT 

GROUP à des fins de gestion du jeu. 

Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), les participants 

disposent d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données les concernant, 

qu’ils peuvent exercer en contactant g.pondicq@securhit.com. 

Article 10 – Acceptation des mentions légales 

La participation au jeu concours implique l’acceptation pleine et entière des présentes 

mentions légales. 

Article 11 – Droit applicable 

Le présent jeu est soumis au droit français. 

Tout litige relatif à son interprétation ou à son exécution relèvera des tribunaux compétents. 

 


